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Résumé
L’année 2025 a marqué la première année de mise en œuvre effective du projet « Sécurité sanitaire dans l’Indopacifique », avec des résultats opérationnels significatifs malgré des contraintes initiales de mobilisation des ressources humaines. Le projet a permis de renforcer les capacités régionales à travers des appuis techniques, des formations, des interventions d’urgence lors d’épidémies et des actions de partage d’expertise entre États membres.
Des avancées importantes ont été enregistrées sur les principales composantes du réseau SEGA-One Health, notamment les laboratoires, la surveillance, la riposte et le climat-santé. Le Fonds SEGA-One Health progresse dans son opérationnalisation mais reste conditionné à la mobilisation complète des contributions des États membres, dans un contexte international de raréfaction des financements. 
La mobilisation de ressources complémentaires et le renforcement des partenariats constituent des leviers stratégiques, notamment à travers de nouveaux projets structurants. 
Etat d’avancement
1.1. Projet Sécurité Sanitaire dans l’IndoPacifique (SSIP)
Le projet a réalisé des résultats significatifs, avec 75 appuis techniques réalisés dans les États membres et 82 initiatives de partage d’information et d’expertise et des appuis à la riposte aux épidémies.
Sur le plan thématique, des avancées ont été enregistrées sur l’ensemble des axes :
· Axe laboratoire : les capacités de diagnostic ont été renforcées dans tous les Etats membres, notamment pour des maladies prioritaires comme la dengue et le chikungunya. La standardisation des méthodes et le partage de certains réactifs entre Etats ont amélioré la coopération régionale et la rapidité de réponse aux épidémies. 
· Axe climat-santé : Les bases d’un système d’alerte précoce (EWARS) ont été posés, avec la consolidation de l’outil et une avancée de la consultation des services météorologiques et pour l’intégration des données climatiques dans le dispositif. 
· Axe surveillance et formation : les systèmes de surveillance ont gagné en réactivité, notamment grâce à la surveillance basée sur les événements dans certains Etats membres. Le programme de formation avancée en épidémiologie de terrain (Master FETP One Health) a permis de former une première cohorte de spécialistes, diplômée en mars 2026, désormais mobilisable dans les États pour appuyer les enquêtes et la gestion des épidémies.
· Axe riposte : le réseau a appuyé une dizaine d’interventions lors d’épidémies majeures (peste, rage, dengue, chikungunya, entre autres), renforçant la capacité des États à répondre rapidement et de manière coordonnée aux crises sanitaires.
• Renforcement des capacités : 32 formations ont été réalisées au bénéfice de 923 professionnels, contribuant à diffuser les compétences dans les services de santé humaine, animale et environnementale.
Enfin, le projet a également contribué à la dynamique internationale à travers la participation au One Health Summit organisé en France par le président Macron, tandis que l’organisation d’un forum régional One Health à Maurice, labellisé « Festival One Health » en lien avec ce sommet, a permis de renforcer la notoriété scientifique, la visibilité régionale et internationale du réseau et du projet SSIP.
1.2. Fonds SEGA et Unité de coordination
À la suite de l’adoption des Statuts du Fonds SEGA One Health lors du 39ème Conseil des ministres, le processus d’opérationnalisation se poursuit progressivement. Ce Fonds constitue un levier stratégique pour la pérennisation du réseau SEGA-One Health, en permettant de doter la région d’une capacité de coordination autonome, de mobiliser des financements complémentaires (notamment via des réponses à des appels à projets) et de soutenir de manière durable les actions de prévention, préparation et riposte face aux menaces sanitaires.
Des avancées sont observées dans la mobilisation des contributions au Fonds SEGA-One Health. Maurice a déjà contribué via les secteurs de la santé humaine et animale, et la France, par le ministère de l’Agriculture, a également apporté une contribution. À Madagascar, les échanges progressent avec une volonté de contribution conjointe des secteurs de l’élevage et de l’agriculture au niveau national. Les Comores envisagent une contribution en nature, en cours de définition, tandis qu’aux Seychelles le processus a été relancé et fait l’objet d’un suivi rapproché en vue de sa finalisation.
Dans le contexte actuel de forte concurrence internationale pour les financements et de réduction des ressources disponibles, l’opérationnalisation complète du Fonds est un enjeu critique. Sans contributions consolidées de l’ensemble des États membres, des fonctions essentielles du réseau ne pourront pas être mises en place.
En particulier, le Fonds conditionne directement le recrutement d’un coordonnateur régional du réseau SEGA-One Health. Ce poste est stratégique car il permettra d’assurer la coordination technique régionale, le montage de nouveaux projets, la réponse aux appels à projets internationaux et la recherche active de financements complémentaires. En l’absence de ce poste, la capacité du réseau à répondre efficacement et de manière proactive aux besoins des États membres serait fortement limitée, notamment dans un contexte de multiplication des sollicitations et de raréfaction des ressources.
Le Secrétariat général poursuit donc les actions de dialogue avec les États membres et prépare la tenue de la première réunion du Conseil d’administration du Fonds en 2026, étape clé pour son opérationnalisation effective.
1.3. Soumission d’un projet stratégique régional sur les maladies non transmissibles (FRESH)
Dans le cadre de la stratégie de mobilisation de financements, le projet FRESH (Food Resilience Empowering for Sustainable Health) a été élaboré et soumis à un appel européen très compétitif, Horizon Europe. 
Ce projet porte sur le lien entre systèmes alimentaires et maladies non transmissibles, un enjeu majeur de santé publique dans la région. Il propose une approche intégrée combinant recherche scientifique, analyse des déterminants alimentaires et appui aux politiques publiques de prévention.
Le consortium associe plusieurs institutions de recherche internationales reconnues (EpiMACT (Unité d’Épidémiologie des Maladies Chroniques Tropicales), Swiss TPH (Swiss Tropical and Public Health Institute), ISGlobal (Barcelona Institute for Global Health), et la COI à travers le réseau SEGA-One Health. Le budget global est d’environ 4 millions d’euros, dont 1,8M€ serait gérée par la COI. Le projet inclut des activités de recherche appliquée, de renforcement des capacités et de production d’outils d’aide à la décision pour les États membres.
FRESH constitue une opportunité stratégique pour renforcer la visibilité scientifique du réseau et sa capacité à accéder à des financements compétitifs. Il contribue également à la diversification des sources de financement du réseau dans un contexte de forte pression. D’autres réponses à appels à projets sont en préparation afin de consolider cette dynamique.
1.4. Partenariats 
Le développement des partenariats est essentiel dans la mise en œuvre des activités du réseau SEGA-One Health et dans le processus de pérennisation. 
Accord de collaboration entre la COI et l’OMSA
Le partenariat entre la COI et l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA), engagé depuis 2016 et renouvelé en 2020, a démontré sa forte valeur ajoutée pour les États membres, tant sur le plan opérationnel que stratégique. Il a notamment permis des résultats concrets, comme la facilitation en 2019 de la donation de 100 000 doses de vaccins antirabiques pour chiens à Madagascar, grâce au rôle d’interface joué par la Commission dans la coordination technique, logistique et la mobilisation des appuis internationaux.
Ce partenariat a également contribué au renforcement des capacités régionales, notamment à travers des formations spécialisées intégrées au programme régional de formation en épidémiologie de terrain, ainsi qu’à la structuration de la coopération entre secteurs de la santé humaine et animale. Des exercices de coordination intersectorielle ont été menés dans plusieurs États membres, permettant de traduire concrètement l’approche intégrée dite « Une seule santé ».
Sur le plan opérationnel, cette coopération permet à la région de bénéficier plus directement des expertises techniques, des outils d’évaluation et des appuis de l’OMSA, notamment en matière de surveillance des maladies animales, de gestion des zoonoses et de renforcement des services vétérinaires. Elle constitue ainsi un levier important pour améliorer la prévention et la réponse aux risques sanitaires transfrontaliers.
Le renouvellement de cet accord apparaît donc essentiel pour consolider ces acquis, renforcer le rôle de la COI comme interface régionale et faciliter l’accès des États membres à des appuis techniques de haut niveau, en particulier dans un contexte où les risques sanitaires nécessitent des réponses rapides et coordonnées.
Partenariat potentiel entre la COI et l’ANSES
Un partenariat est en cours de montage avec l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (France), qui est une référence scientifique en matière de santé animale, sécurité sanitaire des aliments et risques environnementaux.
Les premières collaborations ont déjà montré leur utilité, notamment pour des analyses de laboratoire dans le cadre de la fièvre aphteuse, permettant de sécuriser des diagnostics critiques pour les États membres.
Ce partenariat vise à renforcer l’accès à des expertises de haut niveau, à améliorer la qualité des analyses et de la surveillance, et à soutenir le développement du pilier environnement de l’approche « Une seule santé » dans la région.

Proposition de décision
Le Conseil des ministres de :  
a) Encourage vivement les États membres n’ayant pas encore contribué à procéder, dans les meilleurs délais, à leurs contributions volontaires au Fonds SEGA-One Health en vue de son opérationnalisation, y compris de manière séquentielle par secteur si nécessaire, et soutient les démarches de suivi et de plaidoyer du Secrétariat général ;
b) Invite le Secrétariat général à organiser la première réunion du Conseil d’administration du Fonds SEGA-One Health au cours de cette année ;
c) Soutient les efforts de mobilisation de ressources du Secrétariat général en réponse aux appels à projets, comme en témoigne la soumission du projet FRESH ;
d) Donne son accord pour la signature de l’avenant relatif au renouvellement de l’Accord de coopération entre la COI et l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA).


Annexe 
Annexe 1 : Projet de convention COI -OMSA
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